
vie du handicapé - II faudra toujours les considérer
dans leur ensemble et toujours dans le contexte de la
normalisation de. l'environnement, de l'lntégration et
de la participation des personnes handicapées dans la
société comme finalités à rechercher et à atteindre pas
à pas, à des degrés divers et selon les virtualités In-
dividuelles de chacun.

Il est zvidtnt qun £e-ô mod<LhicatioYii> le.gale.6 zt tié-
glumenta.ifiz.A que. l'-lnto.Qfiati.on <lx.JLqq, dzvfiont de.coule.fi
d'un piofiond changement de la mentalité que V ensemble
de la population auna. à l'égatid de 6peh.A>onnet> handica-
pée* et de leun.£> problème* .

Enfiln Aoullgnoni poun teh.mlne>t qu'il t> enalt souhai-
table que soient Institues - tel que cela est Indiqué
dans une motion votée unanimement pan. la Chambre des
députés et acceptée pan. le Gouvernement -

- un Conseil supénleun des personnes handicapées
- un Commissariat aux personnes handicapées destiné

essentiellement à coordonner les dlv ers es mesures et
les aides gouvernementales en faveur des handicapé*.

Ve même, la coopération et la co -responsabilité
Inter-mlnlstérlelle devra être clairement établie et
Instltutlonallsé e.
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